
COMPTE RENDU DE LA REUNION DE CONSEIL MUNICIPAL DU 9 AVRIL 2008 
 

1. VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2008 : COMMUNE ET DES BUDGETS ANNEXES : 
Lotissement – Ancien Hôtel de L’Union – Chaufferie. 

Le CM vote à l’unanimité et arrête pour 2008 les dépenses à la somme de 1 477 030 €, les recettes à la somme de 
1 477 030 € dont 718 030 € en fonctionnement et 759 000 € en investissement. Ce budget intègre essentiellement 
l’aménagement des espaces publics du giratoire « Le Cheval Blanc ». Un programme de réhabilitation d’anciens 
logements communaux est inclus pour un montant de 78 200 €. Le projet de l’aménagement d’une bibliothèque est 
reconduit. Les taux des quatre taxes communales restent les mêmes qu’en 2007, soit 5,25% pour la taxe d’habitation, 
6,66 % pour le foncier bâti, 20,83 % pour le foncier non bâti et 10,54 % pour la taxe professionnelle.  
Le budget du Lotissement s’équilibre en investissement tant en dépenses qu’en recettes à la somme de 219 482 € ; 
il est en suréquilibre pour la section d’investissement (46 300 € en dépenses et  197 632 € en recettes). A l’issue de la 
vente totale des terrains (il en reste un), la différence entre  le prix de revient et le prix de vente des lots sera supportée 
par le budget communal. 
Le budget annexe concernant l’ancien Hôtel de l’Union  est arrêté pour les dépenses à 57 570 €, les recettes à 57 570 
€ dont 37 040 € en fonctionnement et 20 530 € en investissement.  
Le budget annexe pour la Chaufferie s’équilibre en dépenses et recettes pour le fonctionnement à 43 160 €, pour 
l’investissement à 163 840 €. 
2. VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2008 : SERVICE D’ASSAINISSEMENT. 
Le CM vote à l’unanimité et arrête pour 2008 les dépenses à la somme de 337 978 €, les recettes à 337 978 € dont 
43 144 € en fonctionnement et 294 834 € en investissement. Ce budget inclut essentiellement les travaux 
d’assainissement : eaux usées et eaux pluviales au niveau du giratoire « Le Cheval Blanc » pour un montant estimatif 
de 265 000 €. Pour réaliser cet investissement, il sera nécessaire de souscrire un emprunt d’environ 120 000 €. 
3. DESIGNATION D’UN ELU POUR REPRESENTER LA COMMUNE A L’ASSOCIATION DU 

PAYS DE TRONCAIS. 
A l’unanimité, Sylvie DESJOBERT est retenue. Jérôme JOMIER l’est en qualité de suppléant. 
4. DESIGNATION D’UN ELU POUR REPRESENTER LA COMMUNE AU CENTRE SOCIAL 

RURAL DE MEAULNE. 
A l’unanimité, Annie MARTINET est retenue. Aurélie GAUME l’est en qualité de suppléante. 
5. CONVENTION D’ADHESION AUX MISSIONS FACULTATIVES TRADITIONNELLES DU 

CENTRE DE GESTION. 
Les services du Centre de Gestion assurent depuis 1992, pour le compte de la commune, de nombreuses missions, 
telles que conseil et assistance statutaires aux collectivités et aux agents, conseil juridique, aide au recrutement, 
organisation de réunions d’information sur des thèmes d’actualité, envoi de circulaires et flashs de nature  juridique. 
Pour bénéficier de ces services, une cotisation additionnelle de 0.25 %, basée sur la masse salariale est déjà en 
vigueur. Il y a lieu d’officialiser le service par la signature d’une convention. Le CM, à l’unanimité, autorise le Maire 
à signer le document établi en partenariat avec le Centre de Gestion. 
 

QUESTIONS DIVERSES. 
 
1. Tenue des réunions de conseil municipal : Joël BAJARD fait observation à Daniel BLOND, qui en convient, 

qu’après renseignement pris auprès des services de la Sous-préfecture, aucune loi ne fait état de l’ordre de 
disposition des élus autour de la table lors de la tenue des réunions de conseil.  

2. Horaires de la garderie périscolaire : Il pourrait être envisagé d’augmenter le temps de la prestation d’un quart 
d’heure le soir, c’est à dire jusqu’à 18 h 30 au lieu de 18 h 15. Il sera préalablement procédé à une enquête sur le 
bien fondé de la demande. 

3. Informations : 
 Les délégués rendent compte de la réunion d’installation du nouveau comité syndical du SIESS et informent 

l’assemblée du vote du budget 2008. 
 Les délégués rendent compte de la réunion d’installation du nouveau comité syndical du SICTOM. Il sera 

procédé au vote du budget lors de la prochaine assemblée qui aura lieu le 14 avril.  
 La course cycliste dénommée Boucle de Tronçais se déroulera le 26 avril, au départ  d’Ainay le Château. Elle 

passera à MEAULNE, notamment sur le chemin mitoyen dit d’Urçay à Vitray, qui par mesure de sécurité 
nécessite un rebouchage de son revêtement. Ces travaux seront rapidement réalisés en partenariat avec la 
Commune d’Urçay.   

 Journée nationale « Tous à vélo » du dimanche 1er juin. A cette occasion une manifestation cyclotouriste se 
déroulera en Pays de Tronçais, dont un parcours au départ de MEAULNE. L’organisation de cette épreuve 
devra comprendre la mise à disposition de salles communales, la délimitation du parc de stationnement des 
vélos, l’accueil d’autocaravanes.  

La prochaine réunion de Conseil Municipal aura lieu à la Mairie de MEAULNE, le mercredi 14 mai 2008 à 
21h. 

  


